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A ADRESSER AU : IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITE : 

 

Président du CST 
85 Avenue Claude Bernard 

CS 60050 
11890 CARCASSONNE CEDEX 

 
cst-fs@cdg11.fr 

 

Collectivité/Etablissement : ……………………………………………………... 

Coordonnées de la personne en charge du dossier : 

Nom : ………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………… Mail : ……………………………………. 

 

PIECES A JOINDRE : PROJET DE MISE EN ŒUVRE DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
* 

 
 

 
 

Textes de référence :  
- Articles L413-1 à L413-7 du Code Général de la Fonction  
- Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (art 30), 
- Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des 

attributions des commissions administratives paritaires. 
 

 

Nombre d’agents 
Titulaires 

Nombre d’agents 
Contractuels 

Nombre d’agents 
Stagiaires 

   
 
 
Date de mise en œuvre des LDG : ………/………/………  Durée : ………. 
 

□ 1ère  mise en œuvre    □ révision     

 

 

Orientations de portée : 
□ Générale    □ Propres à certains services    □ Cadres d’emplois   □ Catégories  

 

 

I ETAT DES LIEUX  
□ Ressources, outils et pratiques RH existantes dans la collectivité 

□ Notion d’effectifs, d’emplois et de compétences 
□ Analyse synthétique des Forces Faiblesses/Menaces Opportunités 

□ Orientations générales de la collectivité (projet politique) 
□ Autre : ………………………………………………. 
 

 
II IDENTIFICATION DE LA METHODE DE TRAVAIL 
□ Personnes ressources  
□ Groupes de travail (représentants élus, administration, agents/services organisations syndicales) 
 

 

 

FORMULAIRE DE SAISINE 
DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL  

 
Lignes Directrices de Gestion 

DISPOSITIONS PROPOSEES    
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III STRATEGIE PLURIANNUELLE DE PILOTAGE RH 
□ Orientations RH 
□ Plan d’action 
 
IV ORIENTATIONS GENERALES EN MATIERE DE PROMOTION ET DE VALORISATION DES 
PARCOURS PROFESSIONNELS 
□ Critères d’arbitrage en matière de nominations à un grade supérieur suite à concours/examens 
avancement de grade 
□ Critères de saisine du CDG en matière de Promotion interne (globale pour tous les agents, par 
catégories ou cadre d’emploi ou systématique …)  
□ Critères pour l’avancement spécifique d’ancienneté (Secrétaire généraux de Mairie) 
 

 
V ACTIONS EN FAVEUR DE L’EGALITE FEMMES/HOMMES 
□ Action(s) à préciser ………………………… 
 

 
 
 
Fait à ……………………………………                         Cachet et signature de l’autorité territoriale 
Le………………………..……………… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les informations recueillies à partir de ce formulaire, dans le cadre d’une obligation légale, font l’objet d’un traitement destiné au Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude (CDG11) pour la gestion des saisines du Comité Social Territorial (CST) concernant la mise en œuvre 
des lignes directrices de gestion. Les destinataires des données sont les personnels habilités du CDG11 en charge du traitement et les représentants 
du CST. Les données sont conservées deux ans à compter de la saisine puis archivées. Aucun transfert de données n’est effectué hors de l’Union 
Européenne. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978 modifiée, et au Règlement Général sur la Protection des Données 
du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement (sous certaines conditions), et d’un droit à la limitation du traitement 

de vos données. Pour exercer ces droits, merci de vous adresser au service protection des données du CDG11 par courriel à : dpd@cdg11.fr 
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur son site internet. 


